
 Le Syndicat Liberté Santé évolue, après déjà 2 ans d’actions au service de la défense de vos 
droits et de notre système de santé ! 

L’ouverture de la campagne d’Adhésion 2023-2024 approche, avec quelques changements qui nous 
permettront de continuer à mener à bien notre mission, “Vous Soutenir, Vous Défendre, Nous Rassembler” :   

• L’Adhésion au SLS sera désormais effective de date à date, pour une année (12 mois) à compter de 
la date de paiement de votre adhésion ou du renouvellement de votre adhésion.  

• Les formules d’adhésion ne seront plus liées à la catégorie professionnelle, mais au statut d’activité 
(ou non) de l’adhérent, afin de garantir une équité face à l’adhésion. 

• Le paiement de l’adhésion pourra être soit fractionné sur l’année, soit payé en une seule fois. 

• Un délai de carence de 3 mois sera appliqué aux primo-adhérents pour pouvoir bénéficier 
d’aides financières pour leurs recours juridiques.  
Ce délai ne s’appliquera pas aux adhérents actuels qui renouvelleront leur adhésion dans un 
délai d’un mois après l’expiration de leur adhésion (soit au plus tard le 31 octobre 2023).

Voici les nouveaux tarifs pour l’Adhésion 2023-2024 au Syndicat Liberté Santé : 

• ACTIF (tarif plein, pour les professionnels en activité) : 120€ par an
• INACTIF (tarif réduit, pour Retraités et Sans-Emploi) : 60€ par an
• ÉTUDIANT : 10€ par an

 Ces changements de tarifs sont essentiels pour pérenniser le syndicat et ses actions, du 
fait de l’évolution de la situation pour la plupart des professionnels suspendus ou interdits d’exercer qui 
ont repris le chemin du travail, pour vous proposer de nouveaux services, mais aussi et surtout pour 
nous permettre de faire face aux frais de fonctionnement du syndicat et les frais d’avocats pour des 
procédures juridiques spéciales plus onéreuses. 

Nous vous informerons dès que la nouvelle formule d’Adhésion du SLS sera ouverte à la 
souscription en ligne sur votre Espace Adhérent, après la maintenance en cours sur le site.  
Pour plus d’informations ou pour les personnes qui souhaitent (ou ont besoin) d’adhérer 
maintenant (paiement actuellement disponible en une fois par virement ou Carte Bancaire), vous 
pouvez contacter l’équipe Adhésion du SLS : 

• sur l’adresse e-mail Adhesion@sls.contact
• sur la ligne spéciale adhésion par téléphone au 04 28 77 08 36

COMMUNIQUÉCOMMUNIQUÉ
Nouveautés pour l’Adhésion 2023-2024 au SLS

09 73 41 00 00

Le Syndicat Liberté Santé

Dannemarie, le 22 septembre 2023
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